
 
DEMANDE DE PERMIS pour 

Ajout d’un logement dans un immeuble existant 
150, rue Child 
Coaticook (Québec) J1A 2B3 
Téléphone : 819 849-2721, poste 255 
Télécopieur : 819 849-4883 
sec.urbanisme@coaticook.ca 
 

Adresse de la propriété visée par la demande :   

Demandeur                

Nom  

Adresse   

Téléphone   Courriel : 

   Je suis propriétaire   (ou)   Identification du propriétaire : 

Nom  

Adresse   

Téléphone  

Exécutant des travaux             Même que le demandeur      Même que le propriétaire 

Nom  

Adresse    

Téléphone  

Échéancier et coût des travaux  

Coût des travaux : 

Date prévue de début : Date prévue de fin : 

Description des travaux                                      

 intérieur                     extérieur 

 sous-sol          rez-de-chaussée          étage            autre : 

Revêtement de plancher : matériaux actuels                              prévus :   

La porte d’entrée du logement donne :  directement à l’extérieur    dans un couloir intérieur 

Hauteur intérieure du nouveau logement après la pose des séparations coupe-feu :    

Pièce où sera situé l’échangeur d’air :                                                                                                    

Indiquez le nombre total de chambres à coucher dans l’immeuble :     

Nombre total de logements dans l’immeuble après les travaux : 

Nombre total de cases de stationnement de l’immeuble:   

Ajoutez-vous une galerie? non  oui     Si oui, identifiez le lieu sur une copie de votre 
certificat de localisation. Dimension prévue:                             matériaux :   
 

 Fournir un plan de la coupe  descriptif des travaux à faire pour la séparation coupe-feu entre 
les logements et faire un plan de la coupe du mur coupe-feu.  

Pour chaque nouveau logement : 

 Fournir un plan des divisions des pièces à l’échelle en incluant les dimensions 

 Fournir les dimensions de chacune des fenêtres et indiquer le type de fenêtre 

 Fournir la superficie de la partie ouvrante des fenêtres des chambres à coucher 
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Le fait de déposer une demande de permis au service d’urbanisme ne donne pas le droit de débuter les 
travaux. Vous devez avoir le permis pour pouvoir débuter les travaux. 

 
Attention, afin de pouvoir vous remettre le permis, nous devons d’abord recevoir le paiement de la facture 

associée. Dès que celle-ci sera acquittée, nous procéderons à l’émission du permis. 

 

 
     

Signature du demandeur  Date 


